


Les fonds marins et les espèces 
qui y vivent sont sensibles 
aux agressions extérieures 
en particulier aux rejets 
tant solides que liquides. 
 
Ne rejeter aucun déchet 
en mer ou sur la côte.
Prévoir un lieu de stockage 
dans un coin du bateau.

Ramassage des oursins
Depuis octobre 2008, la réglementation 
relative à la pêche des oursins a été 
harmonisée en région PACA.  
Quel que soit le mode de capture,  
elle est désormais interdite du 16 avril au 
31 octobre.  
En dehors de cette période, les quantités 
sont limitées à quatre douzaines d’oursins 
par pêcheur et par jour  
(avec un maximum de 10 douzaines  
par navire au-delà de deux personnes 
embarquées). La taille minimale  
de capture reste fixée à 5 cm  
de diamètre sans les piquants. 
 

La plongée bouteille
Penser à se signaler avec le pavillon alpha. 

Participer à la protection du milieu en respectant 
ces consignes : ne rien remonter à la surface,
ne pas nourrir les poissons, limiter les contacts  
avec le fond (mains et palmes), certaines espèces
sont fragiles.

>  La plaisance provoque, par des ancrages répétés
	 et concentrés, une dégradation mécanique.
>  Les aménagements (ports et digues) ont recouvert les herbiers.
>  Les rejets d’eaux usées diminuent la transparence de l’eau.
>  Certaines espèces introduites, comme Caulerpa taxifolia,
	 peuvent entrer en compétition quand l’herbier est fragilisé.

L’herbier de
posidonie

les causes de
la régression 

>  Grande nacre
>  Patelle géante
>  Grande cigale de mer
>  Datte de mer
>  Tortue caouanne
>  Phoque moine
>  Les cétacés

>  Raie brunette
>  Herbier de posidonie
>  Les mérous*
>  Corb*

*�Espèces protégées par un moratoire interdisant leur chasse sous-marine 
et leur pêche à l’hameçon (jusqu’en 2018 pour le corb et jusqu’en 2023 pour 
les mérous).

Les espèces protégées
la capture et le prélèvement en pêche 
de loisirs sont totalement interdits et 

sanctionnés.

 Mon bilan Ecogestes
Je coche  

ce que je fais déjà :

La chasse sous-marine
Autorisée à partir de 16 ans. Une assurance 
spécifique et une bouée de signalisation sont 
obligatoires. 
Il est interdit de posséder simultanément sur le 
bateau de l’équipement de plongée  
et un fusil de chasse sous-marine. 
 
Se renseigner sur les zones et les périodes 
autorisées.  
Respecter les espèces protégées
et les tailles minimales de capture  
et l’obligation de marquage.

Déchets
Utiliser les containers à déchets, 
y compris pour les déchets toxiques 
(batteries, huiles). 
Respecter l’état de ces “points propres” ainsi 
que les consignes de tri.

Les huiles solaires
Les couches d’huiles forment  
un écran à la surface de la mer  
diminuant la photosynthèse  
indispensable à la vie. 
�²�W�J�U�F�S���M�F�T���I�V�J�M�F�T���T�P�M�B�J�S�F�T���F�U���T�F���Q�S�P�U�Ï�H�F�S���Q�M�V�U�Ù�U��
avec des laits solaires ou tout autre produit 
soluble dans l’eau.

Entretien de l’embarcation
Préférer des produits d’origine végétale�: 
lavage à l’eau claire ou au savon  
de Marseille. 
Être vigilant quant aux quantités utilisées.

Sanitaires
Utiliser de préférence les sanitaires (douche, 
WC, bac à vaisselle) du port lorsque vous 
êtes à quai. 
�²�W�J�U�F�S���E�F���G�B�J�S�F���M�B���W�B�J�T�T�F�M�M�F���Ë���C�P�S�E��

Avitaillement
Être vigilant en remplissant  
les nourrices afin de ne pas répandre  
de carburant dans les eaux du port. 
Si possible, le faire sur le quai 
et utiliser un entonnoir 
suffisamment grand.

Son moteur
Vérifier ou faire vérifier  
annuellement son bon fonctionnement.  
Préférer un moteur quatre temps  
qui consomme moins et produit  
moins de rejets.

Vaisselle en mer
Utiliser des produits d’origine végétale  
ou mieux attendre de faire une escale  
au port.

Commodités en mer
Utiliser les toilettes marines loin  
�E�F�T���D�Ù�U�F�T���F�U���E�P�O�D���E�F�T���C�B�J�H�O�F�V�S�T�����²�R�V�J�Q�F�S��
son embarcation de cuves à eaux noires. 
De plus en plus de ports sont équipés  
de systèmes de vidange.

La vie au port et à bord

Pêche des tellines
En Camargue, la pêche à pied 
à la telline est limitée 
�Ë�����
�����L�H���K�P�V�S���Q�F�S�T�P�O�O�F 
(taille minimale : 2,5 cm). 

Cette ressource est fragile,
respecter les consignes
de prélèvement.

Les prélèvements  
de poissons

Les ancres des bateaux
Mouiller sur la posidonie peut 
provoquer des fortes dégradations en 
arrachant irrémédiablement  
ses rhizomes (racines). 
 
Choisir sa zone de mouillage  
en fonction du fond. Préférer  
mouiller sur une zone sableuse 
qui est de couleur claire.
Prévoir une longueur de chaîne 
suffisante.
Relever l’ancre à l’aplomb du 
bateau ou mieux utiliser un orin 
(cf. schéma ci-dessus).

La pêche professionnelle 
Respecter le travail des pêcheurs
et leurs zones de pratique en évoluant
à plus de 150 m d’un engin de pêche. 
 
Pour repérer un filet et sa délimitation, 
identifier deux balises, qui sont souvent 
l’une noire et l’autre rouge.
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 Je recherche des zones sableuses pour l’ancrage 	
 Je relève mon ancre à l’aplomb du bateau 	
 J’utilise des produits d’entretien d’origine végétale 	
 J’utilise des savons d’origine végétale 	
 Je trie mes déchets à bord 	

Je choisis des produits avec peu d’emballage 	
J’utilise les WC marins uniquement loin des baigneurs 	
Je limite ma pêche aux espèces et aux tailles autorisées 	
J’observe les animaux sans les toucher ni les déranger 	
Je limite ma consommation d’eau pour le rinçage du bateau 	10


